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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE TRANSPORT ET DE CESSION D’OVINS, BOVINS ET CAPRINS VIVANTS DANS LE

DÉPARTEMENT DE LA DROME.

Le préfet de la Drôme

VU le règlement (CE) n°1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 et notamment ses articles 10, 11, 17 et 18

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles R. 214-51 à R 214-53, R.214-73 à R.214-75 et D. 212-26 ; 

CONSIDERANT qu'à l'occasion de la fête religieuse de l'Aïd-al-Adha chaque année, de nombreux bovins, ovins et caprins sont acheminés
dans le département de la Drôm  pour y être abattus ou livrés aux particuliers en vue de la consommation ;

CONSIDERANT que l’abattage rituel est interdit hors des abattoirs agréés conformément à l’article R. 214-73 du code rural et de  la pêche
maritime ; 

CONSIDERANT que de nombreux animaux sont abattus dans des conditions clandestines, contraires aux règles d'hygiène préconisées en
application de l'article L.231-1 du code rural et de la pêche maritime et aux règles de protection animale édictées en application de l'article
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDERANT que les abattages effectués dans des conditions illégales présentent d’importants risques de transmission de maladies
contagieuses pour l’homme et les animaux en l’absence d’inspection sanitaire des animaux et des carcasses ; 

CONSIDERANT que l’élimination des déchets issus de l’abattage doit  être réalisée par des sociétés autorisées d’équarrissage sauf à
présenter un risque pour la salubrité publique et la santé publique ;  

CONSIDERANT qu'afin de sauvegarder la santé publique, la salubrité publique, la protection économique des consommateurs et d'assurer
la  protection  animale,  il  est  nécessaire de réglementer  temporairement  la  circulation et  l'abattage des  animaux vivants  des  espèces
concernées ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE

Article 1 : Aux fins du présent arrêté, on entend par :

– Exploitation : tout établissement, toute construction ou, dans le cas d'un élevage en plein air, tout lieu, dans lequel des animaux
sont détenus, élevés ou manipulés de manière permanente ou temporaire, à l'exception des cabinets ou cliniques vétérinaires. La
présente définition concerne notamment les exploitations d'élevage et les centres de rassemblement, y compris les marchés.

– Détenteur : toute personne physique ou morale responsable d’un ou de plusieurs animaux, même à titre temporaire, à l'exception
des cabinets ou cliniques vétérinaires et des transporteurs agréés, titulaires d'une autorisation de transport officielle pour animaux
vivants. 

Article 2 : La détention de bovins, ovins et caprins par toute personne non déclarée à l'établissement départemental ou interdépartemental
de l'élevage, conformément à l'article D. 212-26 du code rural et de la pêche maritime, est interdite. De ce fait, la cession à titre gratuit ou
onéreux d’animaux vivants des espèces bovines, ovines et caprines à des personnes non déclarées à l’ établissement interdépartemental
de l’élevage est interdite.

3 boulevard Vauban - 26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00 - Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Article 3 : Le transport de bovins, ovins et caprins vivants, dans un but lucratif ou non lucratif, est interdit dans le département de la Drôme,
sauf dans les cas suivants :

– le transport par des transporteurs agréés à destination des abattoirs agréés ;
– le transport par un détenteur déclaré à destination des cabinets ou cliniques vétérinaires ;
– le  transport  entre  deux  exploitations,  dont  les  détenteurs  des  animaux  ont  préalablement  déclaré  leur  activité  d'élevage à

l'établissement départemental ou interdépartemental de l'élevage, conformément à l'article D. 212-26 du code rural et de la pêche
maritime. Le passage des animaux par des centres de rassemblement ou des marchés est également autorisé si ces derniers
sont déclarés à l'établissement départemental ou interdépartemental de l'élevage.

– le transport par des transporteurs agréés, en vue d’échange avec un État membre ou d’exportation à destination d’un pays tiers.
Les animaux doivent en ce cas disposer, selon le cas, d’un certificat d’échange ou d’export.

Article 4 : Le présent arrêté s’applique du 26 juin 2021 au 07 août 2021

Article 5     :    Voies  et  délais  de recours : Le  présent  arrêté peut  faire l'objet  d'un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  "Télérecours  citoyens"  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr" 

Article 6 :  Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, le directeur départemental de la protection des populations, le
directeur  départemental  de la  sécurité  publique,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie de la  Drôme,  les  maires  du
département, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture et affiché en mairie.

Valence, le 7 juin 2021

Le préfet, par délégation
Le Directeur de Cabinet

Bertrand DUCROS
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N°                                   
EN DATE DU                                             

PORTANT DÉROGATION POUR LA RÉCOLTE ET LE TRANSPORT D’ÉCHANTILLONS
D’ESPÈCE PROTÉGÉE (ECUREUIL ROUX)

BÉNÉFICIAIRE : DÉLÉGATION PROVENCE ET CORSE DU CENTRE NATIONAL
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (CNRS)

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 ;

VU le décret du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  du  Premier  Ministre  et  du  Ministre  de  l’Intérieur  en  date   du  26  juillet  2019  nommant  Mme Isabelle  NUTI,  Directrice
Départementale des Territoires de la Drôme à compter du 5 août 2019 ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de
l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore protégées ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié, fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la Directrice départementale des territoires de la Drôme ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la
protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la récolte et le transport d’échantillons d’espèce protégée (Ecureuil roux) déposée le 2 mars 2021 par la
Délégation Provence et Corse du Centre national de la recherche scientifique (CNRS); 

VU l’avis favorable du 4 mai 2021 formulé par le conseil national de la protection de la nature (CNPN) ;

VU le projet d'arrêté transmis le 11 mai 2021 au pétitionnaire, et la réponse apportée le même jour ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective
et dans une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et spécifié de certains spécimens (phanères) ; 

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ; 

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces protégées
concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ; 

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour les opérations envisagées ; 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Identité du bénéficiaire de la dérogation
Délégation Provence et Corse du Centre national de la recherche scientifique (CNRS), 31 chemin Joseph Aiguier, 13009 Marseille et ses
mandataires, Cécile Albert et Aurélie Coulon.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire est autorisé à disposer sur le territoire départemental des tubes intercepteurs en vue de recueillir au maximum 300 échan -
tillons de poils d’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) sur la totalité de la période d’autorisation et de procéder à des analyses génétiques.
La présente dérogation vaut autorisation de transport entre le lieu de prélèvement des échantillons et les locaux situés aux adresses sui -
vantes :
• IMBE : Europôle Méditerranéen de l'Arbois, Pavillon Villemin BP 80 - 13545 Aix-en-Provence Cedex 04,
• CEFE : 1919, route de Mende, sur le campus du CNRS. 34293 Montpellier 5,
• ANTAGENE : 6 allée du Levant CS 60001, 69890 La Tour de Salvagny.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/2
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La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par ailleurs nécessaires pour la réalisation de
l’opération, notamment l'autorisation des propriétaires des sites concernés.

ARTICLE 3 : Durée de validité de l’autorisation
La présente dérogation est accordée pour les années 2021 à 2025.

ARTICLE 4 : Suivi
Sous réserve des dispositions spécifiques prévues à l’article 2, le demandeur rendra compte à la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement PACA sous la forme d’un rapport de synthèse, des conditions d'exécution de la présente dérogation.
Les données d’inventaire d’espèces animales ou végétales seront versées au système d’information sur la nature et les paysages (base ré-
gionale SILENE) par le bénéficiaire.

ARTICLE 5 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 6 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 7 : Mise à disposition des données : 
Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies par le système d'informa -
tion sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt, de format de données et de fichiers applicables aux
métadonnées et données élémentaires d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.
Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en œuvre de la déro-
gation. Ce rapport comprend :
• les dates et les lieux par commune des opérations ;
• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 
• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE 8 : Autres législations et réglementations 
La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opéra -
tion susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces pro -
tégés du territoire d'étude.

ARTICLE   9: Voies et délais de recours   
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notification :
• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut

elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,
• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,
• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE   10     : Exécution
Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et Monsieur le chef du service
départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Départementale des Territoires,

SIGNE
Isabelle NUTI

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N°                             
EN DATE DU                                     

VALANT DÉROGATION POUR  LA CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT
SUR PLACE D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES

BÉNÉFICIAIRE : BUREAU D’ÉTUDES ACER CAMPESTRE

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.411-6 à R.411-14 ; 
VU le décret du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;
VU l’arrêté  du  Premier  Ministre  et  du  Ministre  de  l’Intérieur  en  date   du  26  juillet  2019  nommant  Mme Isabelle  NUTI,  Directrice

Départementale des Territoires de la Drôme à compter du 5 août 2019 ;

VU l’arrêté interministériel du 21 juillet 1983 modifié de protection des écrevisses autochtones ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’ar -
ticle L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 modifié, fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les mo -
dalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protec -
tion ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de capture
de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la cap-
ture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modali -
tés de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la Directrice départementale des territoires de la Drôme ;
VU les lignes directrices en date du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le cadre des déroga-

tions à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environne-
ment, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâché immédiat sur place d’espèces protégées déposée par le bureau d’études
Acer-Campestre le 3 mars 2021 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 16 avril 2021 au pétitionnaire et la réponse apportée le 19 avril 2021 ;
CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective
et dans une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; 
CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;
CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d’espèces protégées
concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2).
CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le
relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des groupes d’espèces considérés ;
SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : BÉNÉFICIAIRE ET OBJET DE L’AUTORISATION
Dans le cadre de la réalisation d’inventaires pour études d’impact ou de suivis écologiques, le bureau d’études Acer-Campestre dont le
siège social est situé à LYON (69007 – 20 rue Pré Gaudry) est autorisé à capturer puis relâcher sur place les espèces animales protégées,
dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D'UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant
MAMMIFÈRES

Ensemble des micro mammifères présents dans les périmètres d'études
AMPHIBIENS

Ensemble des espèces présentes dans les périmètres d'études, à l’exception des espèces listées par l’AM du 9 juillet 1999 (es-
pèces menacées d’extinction)

REPTILES
Ensemble des espèces présentes dans les périmètres d'études, à l’exception des espèces listées par l’AM du 9 juillet 1999 (es-
pèces menacées d’extinction)

INSECTES
Ensemble des espèces présentes dans les périmètres d'études
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CRUSTACÉS
Ensemble des espèces présentes dans les périmètres d'études

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
LIEU D’INTERVENTION : 
Département de la Drôme, toutes communes. 

PROTOCOLE :
Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre de l’évaluation préalable et du suivi des im-
pacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements. 
Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées par les responsables des projets de
travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.
Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.
Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement
le niveau des populations et l’importance de celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :
Les inventaires se déroulent de la façon suivante : 

• Pour les amphibiens : inventaires in situ sur les habitats naturels susceptibles d’accueillir des amphibiens en période de reproduc -
tion : mares, drains, ornières… Les milieux aquatiques et humides sont également recherchés, examinés en termes de potentiali -
té d’accueil. Les ouvrages techniques routiers (bassins…) sont aussi échantillonnés et les espèces s’y trouvant identifiées. Les
amphibiens sont détectés et dénombrés par des méthodes complémentaires :
◦ détection visuelle : recherche des espèces pendant la période de reproduction, de jour et de nuit à l’aide d’un projecteur afin

de repérer d’éventuels phénomènes migratoires ; 
◦ détection auditive : recherche et écoute des chants des espèces le long d’un trajet nocturne avec positionnement de points

d’écoute pour identifier et dénombrer les individus ; 
◦ comptage des pontes dans les zones humides accessibles pour les espèces dont les pontes sont indivisibles ; 
◦ pêche des adultes et des jeunes à l’épuisette dans les mares afin d’échantillonner les espèces notamment celles qui ne

chantent pas.
• Pour les reptiles : les inventaires sont ciblés sur les habitats les plus favorables : lisières, zones humides, cavités superficielles,

affleurements rocheux, pierriers, talus… 
◦ prospections à vue par observation directe des individus et recherche des indices de présence (mues, traces, ...) ; 
◦ recherche systématique par retournement des pierres qui sont replacées avec soin après détection ou non d’individus ; 
◦ identification des espèces écrasées sur les routes à proximité du site d’étude ; 
◦ mise en place de plaques (bandes de convoyeur en caoutchouc) pour augmenter la détectabilité de ces espèces discrètes, à

proximité  des  habitats  intéressants  pour  les  reptiles  afin  d’accroître  considérablement  la  pression  d’observation  sur  ce
groupe d’espèces ; 

◦ des captures temporaires sont réalisées à la main, avec soin, pour les espèces difficiles à déterminer à vue (coronelles par
exemple). Les individus sont immédiatement relâchés à l’endroit de leur capture.

• Pour les insectes (papillons lépidoptères, coléoptères, odonates) : identification à vue en phase adulte à l’aide de jumelles ou
capture à l’aide d’un filet à insectes. Les individus capturés sont relâchés après identification. Les inventaires sont menés par
cheminement semi-aléatoire et par grand type de milieux favorables (milieux secs, zone humides, cours d’eau) permettant de ca-
ractériser les cortèges en fonction des habitats naturels. Pour les odonates, les exuvies sont ramassées et identifiées à l’aide
d’une loupe binoculaire.

• Crustacés : les recherches sont réalisées de nuit à l’aide d’un projecteur puissant. Les captures sont faites à la main ou à l’aide
d’épuisette.

• Mammifères (micromammifères) : piégeage par installation de cage non létale disposée sur un site à proximité de milieux favo-
rables aux espèces (fourrés, bordures de cours d’eau …). Les pièges sont mis en place en fin d’après-midi, avant la tombée de la
nuit et relevés chaque matin. Les individus capturés sont identifiés avant d’être relâchés sur place.

Le matériel est spécifiquement conçu pour la manipulation des animaux sans les blesser  : filets entomologiques à grande poche ; épuisette
à mailles fines. Aucun outil n'est utilisé et la manipulation des individus se fait délicatement.
Les captures sont réalisées pendant les périodes optimales, de pleine activité, période pendant lesquelles les ressources alimentaires sont
nombreuses. Aucune n’est réalisée à l’automne, ni en hiver ni en tout début de printemps.
Les manipulations d’amphibiens sont limitées au strict minimum et réalisées uniquement en cas de nécessité.
Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni mutilation aux animaux capturés.
Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure
ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur
relâcher.
Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les prescriptions du protocole
d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement res-
pectées.
La pression d’inventaire en homme/jour est évaluée à 4,5 j ETP.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITÉES
Les personnes habilitées pour réaliser ces opérations sont :
• Benoît Feuvrier, naturaliste, écologue,
• Pierrick Cantarini, naturaliste, écologue,
• Benjamin Thinon, Master environnement, BTS GPN , naturaliste, écologue,
• David Meyer, Ingénieur Agronome,  naturaliste, écologue,
• Laurent Rouschmeyer, BTS GPN , naturaliste, écologue,
• Simon Nobilliaux, Master biodiversité, naturaliste, écologue,
• Kevin Guille, Master Ecosystèmes, naturaliste, écologue,
• Pascal Rochas, BTS GPN , naturaliste, écologue,

1  Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à desti -
nation des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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• Philippe Le Goff, Master 2 Biodiversité et Développement Durable,
• Martin Legaye,  Master environnement, naturaliste, écologue.
Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : DURÉE DE VALIDITÉ DE L’AUTORISATION
La dérogation est valable à compter de la date de sa signature et jusqu’au 31 mars 2022.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNÉES
Le  bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL  dans  les  conditions  définies  par  le  système
d’information sur la nature et les paysages,  notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,  de formats de données et de fichiers
applicables aux métadonnées et données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.
Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en œuvre de la déro-
gation. Ce rapport comprend :
• les dates et les lieux par commune des opérations ;
• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les lieux de capture-relâcher et, s’il y

a lieu, le mode de marquage utilisé ;
• le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opéra-
tion susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces pro-
tégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notification :
• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut

elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent ;
• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ; 
• par l’application information "télérecours citoyens" via le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE    8     : Exécution
Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et Monsieur le chef du service
départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Départementale des Territoires,

SIGNE
Isabelle NUTI 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N°                             
EN DATE DU                                           

VALANT DÉROGATION POUR  LA CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT 
SUR PLACE D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES (AMPHIBIENS)

BÉNÉFICIAIRE : FNE 74

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

VU le Code de l’environnement  et notamment ses articles L.163-5,  L.411-1,  L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à R.411-14 ;
VU le décret du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;
VU l’arrêté  du  Premier  Ministre  et  du  Ministre  de  l’Intérieur  en  date   du  26  juillet  2019  nommant  Mme Isabelle  NUTI,  Directrice

Départementale des Territoires de la Drôme à compter du 5 août 2019 ;
VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d’extinction en France et

dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;
VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de

l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l'interdiction de capture

de spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la
capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés
sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la Directrice départementale des territoires de la Drôme ;
VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la

protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées déposée le 18 mars
2021 par l’Association de protection de la nature FNE 74 ;

VU le projet d'arrêté transmis le 21 mai 2021 au pétitionnaire, et la réponse apportée le même jour ;
CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective
et dans une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et spécifié de certains spécimens ;
CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;
CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces protégées
concernées dans leur aire de répartition naturelle  compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2 ) ;
CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le marquage lorsque celui-ci est pratiqué et le
relâcher immédiat de spécimens d’espèces ou groupes d’espèces considérés ; 
SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire et objet de l’autorisation
Dans le cadre de ses actions d’inventaires d’espèces animales protégées, l’association de protection de la nature FNE Haute- Savoie dont
le siège social est situé à PRINGY  74370 - 84 rue du Viéran est autorisée à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS
Ensemble des  espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude, à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel 
du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction) 

ARTICLE 2 :  Prescriptions techniques :
Lieu d’intervention : département de la Drôme. 
Protocole     :  
Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, par un établissement public ayant une activité de re -
cherche, pour la réalisation d’inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre d’études scientifiques (thèse CIMaE sur les
zones humides d’altitude, INRAe, USMB. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment man-
datées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.
Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.
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Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces animales sauvages, le protocole d’inventaire doit permettre de quali-
fier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en te-
nant compte de leur biologie et de leurs cycles biologiques.

Modalités : 
• capture à l’épuisette quand cela est nécessaire ; relâcher immédiat sur place après détermination ;
• pression d’inventaire maximale en hommes/jours : sur un seul site, une personne en général environ 1h par site ;
• la période de prospection (juillet/août) se situe en dehors des périodes d’accouplement. 
Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les prescriptions du protocole
d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement 
respectées

ARTICLE 3 :  Personnes habilitée 
La personne habilitée pour réaliser les opérations est  Marie Lamouille-Hébert (formations Amphibiens au sein de FNE Haute-Savoie en
2012, Master 2, Diplôme EPHE en 2020, en cours de thèse sur les Odonates/Amphibiens/Macrophytes).
Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute demande des agents com-
missionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation
Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2022.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données : 
Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies par le système d'informa-
tion sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt, de format de données et de fichiers applicables aux
métadonnées et données élémentaire d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.
Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en œuvre de la déro-
gation. Ce rapport comprend :
• les dates et les lieux par commune des opérations ;
• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 
• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations 
La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opéra -
tion susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces pro -
tégés du territoire d'étude, notamment les réserves naturelles nationales concernées.

ARTICLE   7   : Voies et délais de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notification :
• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut
elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,
• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE    8   : Exécution
Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et Monsieur le chef du service
départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Départementale des Territoires,

SIGNE
Isabelle NUTI

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau
Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N° 
EN DATE DU

VALANT DÉROGATION POUR LA CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT 
SUR PLACE D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES 

Bénéficiaire : Jean-Michel FATON

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2, R.411-1 à R.411-14 ;
VU le décret du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;
VU l’arrêté  du  Premier  Ministre  et  du  Ministre  de  l’Intérieur  en  date   du  26  juillet  2019  nommant  Mme Isabelle  NUTI,  Directrice

Départementale des Territoires de la Drôme à compter du 5 août 2019 ;
VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d’extinction en France et

dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;
VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de

l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
VU l’arrêté  interministériel  du  23 avril  2007 fixant  la  liste  des  insectes  protégés  sur  l’ensemble  du territoire  et  les  modalités  de  leur

protection ;
VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l'interdiction de capture

de spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la
capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la Directrice départementale des territoires de la Drôme ;
VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la

protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées déposée le 15 avril
2021 par Jean-Michel FATON ;

VU le projet d'arrêté transmis le 11 mai 2021 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 12 mai 2021 ;
CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective
et dans une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; 
CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;
CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces protégées
concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ; 
CONSIDÉRANT que la personne à habiliter dispose de la compétence pour la capture, le marquage lorsque celui-ci  est pratiqué et le
relâcher immédiat de spécimens d’espèces ou groupes d’espèces considérés ; 
SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire et objet de l’autorisation
Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, Jean-Michel FATON dont le siège social est situé AOUSTE-SUR-
SYE – 26400 – 7 rue de la Synagogue, est autorisé à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèce animale proté -
gée, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE  SUIVIE  D’UN  RELÂCHER  SUR  PLACE
D’ESPÈCES  ANIMALES  PROTÉGÉES :
espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

INSECTES
Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) Au maximum 100 adultes et larves

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques
Lieu d’intervention : département de la Drôme 
Protocole : 
Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de l’évaluation préalable et du suivi
des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des per-
sonnes morales ou physiques dûment mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réa-
lisation de tels inventaires.
Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/2

26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Drôme - 26-2021-06-10-00005 - AP valant dérogation pour la capture suivie

d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées - Jean-Michel FATON 19



Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces animales sauvages, le protocole d’inventaire doit permettre de quali-
fier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en te-
nant compte de leur biologie et de leurs cycles biologiques.
Modalités : 
Les modalités de capture sont les suivantes :
• capture manuelle à l’aide de filet ;
• capture avec un engin mécanique pour le déplacement des larves sur quelques mètres ;
• les imagos ne sont pas manipulés afin de ne pas endommager leurs ailes ;
• les odonates sont maintenus par les ailes ;
• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;
• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque pêche, afin qu’ils ne comportent aucun élément pouvant blesser les individus ;
• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.
La pression d’inventaire maximale est évaluée à 1 pers/jour.
Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni mutilation aux animaux capturés.
Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure
ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur
relâcher.

ARTICLE 3 : Personne habilitée
La personne habilitée pour réaliser les opérations est Jean-Michel FATON, expert environnemental.
Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute demande des agents commis -
sionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation
Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2021.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données
Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies par le système d'informa -
tion sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt, de format de données et de fichiers applicables aux
métadonnées et données élémentaire d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces. 
Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en œuvre de la déro-
gation. Ce rapport comprend :
• les dates et les lieux par commune des opérations ;
• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 
• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations 
La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opéra -
tion susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces pro -
tégés du territoire d'étude.

ARTICLE   7   : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notification :
• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut

elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,
• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,
• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE   8     : Exécution
Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et Monsieur le chef du service
départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Départementale des Territoires,
SIGNE
Isabelle NUTI
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N°                                  
EN DATE DU                                 

VALANT DÉROGATION POUR LA CAPTURE, LA DÉTENTION, LE TRANSPORT D’ANIMAUX PROTÉGÉS

BÉNÉFICIAIRE : LE TICHODROME, CENTRE DE SAUVEGARDE DE LA FAUNE SAUVAGE

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

VU le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses titres I et II ;
VU le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie réglementaire et notamment ses articles R.411-1 à R.411-14 ;
VU le décret du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;
VU  l’arrêté  du  Premier  Ministre  et  du  Ministre  de  l’Intérieur  en  date   du  26  juillet  2019  nommant  Mme Isabelle  NUTI,  Directrice

Départementale des Territoires de la Drôme à compter du 5 août 2019 ;
VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 1992 relatif aux règles générales de fonctionnement et aux caractéristiques des installations des

établissements qui pratiquent des soins sur les animaux de la faune sauvage ;
VU l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégés menacés d’extinction en France et dont

l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;
VU l’arrêté ministériel du 10 août 2004 fixant les conditions d’autorisation de détention d’animaux de certaines espèces non domestiques

dans  les  établissements  d’élevage,  de  vente,  de  location,  de  transit  ou  de  présentation  au  public  d’animaux  d’espèces  non
domestiques ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2
du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection ;

VU le certificat de capacité délivré par le Préfet de l’Isère à Mme Mireille Lattier  , directrice du centre de sauvegarde de la faune sauvage le
TICHODROME, le 23 mars 2006 ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° 2011318-0009 du 2 décembre 2011 autorisant  l’ouverture du centre de sauvegarde de la faune sauvage le
TICHODROME ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la Directrice départementale des territoires de la Drôme ;
VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la

protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  la demande de dérogation  pour la  capture,  la détention,  le  transport  d’animaux  protégés  formulée par  Le Tichodrome,  Centre de
sauvegarde de la faune sauvage le 30 octobre 2020 ;

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel du 31 décembre 2020 ;
VU le projet d'arrêté transmis le 5 mai 2021 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 7 mai 2021 ;
CONSIDERANT l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation du public par le biais de la
mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Auvergne-Rhône-Alpes Rhône-Alpes du 11 au 25 mai 2021 inclus ;
CONSIDERANT que la présente demande est  déposée dans l’intérêt  de la protection de la faune sauvage (opérations de sauvetage
opérées dans le cadre d’un centre de soin agréé) ;
CONSIDERANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;
CONSIDERANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces protégées
concernées dans leur aire de répartition naturelle ;
SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE DE L’AUTORISATION ET OBJET
Dans le cadre de sa mission de protection de la faune sauvage (accueil et soin des animaux sauvages blessés pour leur permettre de
retourner à la vie sauvage dans des conditions optimales),  Le Tichodrome, Centre de sauvegarde de la faune sauvage, représenté par
Mme Mireille Lattier, directrice et capacitaire, et dont le siège social est domicilié 215 Chemin des Carrières, Champrond, 38450 Le GUA
est  autorisé  à capturer,  détenir,  transporter  et  relâcher  dans  le milieu  naturel  des  spécimens  d’espèces  animales  protégées  dans  les
conditions définies par le présent arrêté. 

ARTICLE 2 : PERSONNES QUALIFIEES
Les personnes qualifiées au sein du centre de soins sont :
• Mireille Lattier, directrice et capacitaire ;
• Adeline Charpin, soigneuse salariée au Tichodrome ; 
• Laetitia Wagnon, soigneuse salariée au Tichodrome ;
• Jean-Charles Poncet, Président du Tichodrome. 
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ARTICLE 3 : ESPECES VISEES

MAMMIFERES

Toutes espèces protégées représentées à l’état sauvage sur le territoire métropolitain, sauf celles mentionnées par l’arrêté ministériel du 9
juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégés menacés d’extinction en France et dont l'aire de répartition excède le
territoire d'un département 

OISEAUX

Toutes espèces protégées représentées à l’état sauvage sur le territoire métropolitain, sauf celles mentionnées par l’arrêté ministériel du 9
juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégés menacés d’extinction en France et dont l'aire de répartition excède le
territoire d'un département

ARTICLE 4 : MODALITES 
La dérogation est accordée pour les opérations suivantes :
• transport du lieu de capture des spécimens trouvés momentanément incapables de pourvoir à leur survie dans le milieu naturel jusqu’au 

centre de soins, situé 215 Chemin des Carrières, Champrond, 38450 Le GUA (Isère) ; les départements d’origine sont l’Ain, l’Ardèche, la
Drôme, l’Isère, le Rhône, la Savoie et la Haute-Savoie ; 

• détention au sein du centre de soins de spécimens d’espèces sauvages blessés, ou en cours de réhabilitation, dans le respect de la 
capacité d’accueil du centre ;

• transport de spécimens sauvages entre le centre de soins et un cabinet vétérinaire ;
• transport de spécimens entre deux centres de soins autorisés ;
• transport de spécimens du centre de soins jusqu’au lieu du relâcher en vue de sa réinsertion dans la nature dans les conditions 

précisées à l’article 5° du présent arrêté ;
• transport de spécimens du centre de soins jusqu’au lieu d’autopsie (laboratoire) ou de destruction (centre d’équarrissage). 

ARTICLE 5 : RELACHER DANS LA NATURE
Les spécimens sauvages pouvant être réintroduits dans le milieu naturel sont relâchés de façon privilégiée sur ou au plus près des lieux de 
capture initiaux.

ARTICLE 6 : DESTINATION 
Les individus recueillis sont prioritairement accueillis dans les centres de soins les plus proches.

ARTICLE 7 : DUREE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2025.

ARTICLE 8 : BILANS
Le centre de soins adressera chaque année un compte rendu d’activités à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et 
du Logement Auvergne avant le 31 mars de l’année suivante.
En cas de détention de spécimen d’une espèce bénéficiant d’un Plan National d’Action (PNA), le centre de soins en informera dans les plus
brefs délais la DREAL coordinatrice de ce plan. 

ARTICLE 9 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l'opéra-
tion susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces pro-
tégés du territoire d'étude.

ARTICLE 10 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notification :
• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut

elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,
• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,
• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 11     : Exécution
Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et Monsieur le chef du service
départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Départementale des Territoires,

SIGNE
Isabelle NUTI
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DOSSIER N° : 20210021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à M. Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Rodolphe SERVE pour le commerce
RS MOTOCULTURE situé ZA Les Gonnets Nord à HAUTERIVES (26390) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 18 janvier 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 février 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Rodolphe SERVE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour  une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 2 caméras intérieures & 4 caméras extérieures) pour le commerce RS
MOTOCULTURE situé ZA Les Gonnets Nord à HAUTERIVES (26390), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la
démarque inconnue ainsi que celle contre les dégradations.

Article  2 : Le  public  est  informé de la  présence  de ces  caméras,  dans  l’établissement  cité  à l’article  1 er,  par  une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Monsieur Rodolphe SERVE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  – changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Monsieur Rodolphe SERVE – RS MOTOCULTURE – ZA Les Gonnets Nord – 26390 HAUTERIVES ;
- Monsieur le Maire de la commune d’HAUTERIVES (26390) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 11 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
  Le Directeur des Sécurités,

     Signé,
            Jean de BARJAC
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DOSSIER N° : 20210149

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2017-01-11-003  du  11  janvier  2017  autorisant  Monsieur  le  Directeur  de  la  S.A.  TOTAL  RAFFINAGE
MARKETING à installer un système de vidéoprotection pour la station service « Relais La Bayanne » située 60 rue des Marguerites à
ALIXAN (26300) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur de
l’entreprise TOTAL MARKETING FRANCE dont le siège social est situé 562 avenue du Parc de l’Île – 92029 NANTERRE Cedex et ayant fait
l’objet d’un récépissé de dépôt le 18 mars 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur de l’entreprise TOTAL MARKETING FRANCE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  (soit  3  caméras  intérieures &  6  caméras
extérieures) pour la station service « Relais La Bayanne » située 60 rue des Marguerites à ALIXAN (26300), conformément au dossier
présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 : Monsieur le Directeur de l’entreprise TOTAL MARKETING FRANCE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter
garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 21 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2017-01-11-003 du 11 janvier 2017 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – TOTAL MARKETING FRANCE – 562 avenue du Parc de l’Île – 92029 NANTERRE Cedex ;
- « Relais La Bayanne » - 60 rue des Marguerites – 26300 ALIXAN ;
- Monsieur le Maire de la commune d’ALIXAN (26300) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210150

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2020-03–27-007  du  27  mars  2020  autorisant  Madame  Marjorie  DECUGIES  à  installer  un  système  de
vidéoprotection pour le bar – restaurant SNC DENOMA situé 3 rue du 11 novembre 1918 à BEAUMONT-LES-VALENCE (26760) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU la demande de modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Fabien BOYER pour la
SNC BOYER située 3 rue du 11 novembre 1918 à BEAUMONT-LES-VALENCE (26760) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 18
mars 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article  1 : Monsieur  Fabien  BOYER  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 4 caméras intérieures) pour la SNC BOYER située 3 rue du 11 novembre
1918 à BEAUMONT-LES-VALENCE (26760), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Monsieur Fabien BOYER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2020-03-27-007 du 27 mars 2020 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Fabien BOYER – SNC BOYER – 3 rue du 11 novembre 1918 – 26760 BEAUMONT-LES-VALENCE ;
- Monsieur le Maire de la commune de BEAUMONT-LES-VALENCE (26760) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210167

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2016-11-17-060  du  17  novembre  2016  autorisant  Madame  Annie  DUMONT  à  installer  un  système  de
vidéoprotection pour le commerce La Civette situé 68 avenue Jean Jaurès à TAIN L’HERMITAGE (26600) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU la demande de modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Pascal BATELIER pour
le débit de tabac La Civette situé 68 avenue Jean Jaurès à TAIN L’HERMITAGE (26600) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 30
mars 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article  1 : Monsieur  Pascal  BATELIER est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté  et  pour  une durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit  8 caméras intérieures) pour le débit de tabac La Civette situé 68 avenue
Jean Jaurès à TAIN L’HERMITAGE (26600), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la
démarque inconnue ainsi que la prévention des fraudes douanières.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 : Monsieur Pascal BATELIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 7 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2016-11-17-060 du 17 novembre 2016 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Pascal BATELIER – La Civette – 68 avenue Jean Jaurès – 26600 TAIN L’HERMITAGE ;
- Monsieur le Maire de la commune de TAIN L’HERMITAGE (26600) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX 9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

2/2

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2021-06-08-00003 - Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection - N°20210167 - La Civette à Tain l'Hermitage 40



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2021-06-08-00004

Arrêté portant autorisation de fonctionnement

d'un système de vidéoprotection - N°20210179 -

BIOCOOP à Saint-Jean-en-Royans

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2021-06-08-00004 - Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection - N°20210179 - BIOCOOP à Saint-Jean-en-Royans 41



DOSSIER N° : 20210179

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2020-03-27-018 du 27 mars 2020 autorisant Madame Annie NIRO à installer un système de vidéoprotection
pour le commerce BIOCOOP situé 200 Chemin de la Roue à SAINT-JEAN-EN-ROYANS (26190) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU la demande de modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Madame Annie NIRO pour le
commerce BIOCOOP situé 200 Chemin de la Roue à SAINT-JEAN-EN-ROYANS (26190) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 6 avril
2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Madame Annie NIRO est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer un système de vidéoprotection (soit  6 caméras intérieures &  2 caméras extérieures) pour le commerce  BIOCOOP situé 200
Chemin de la Roue à SAINT-JEAN-EN-ROYANS (26190), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit la finalité suivante à savoir : la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 : Madame Annie NIRO, responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garante des  personnes  susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 10 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2020-03-27-018 du 27 mars 2020 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Madame Annie NIRO – BIOCOOP – 200 Chemin de la Roue – 26190 SAINT-JEAN-EN-ROYANS ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-JEAN-EN-ROYANS (26190) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210180

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2018-05-14-002 du 14 mai 2018 autorisant Monsieur le Directeur à installer un système de vidéoprotection pour
l’établissement INTERMARCHÉ situé 2 route d’Epinouze à ANNEYRON (26140) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU  la  demande de modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur  le  PDG pour le
commerce Intermarché Contact situé 2 route d’Epinouze – Quartier Le Buis à ANNEYRON (26140) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 7 avril 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le PDG est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer un système de vidéoprotection (soit  19 caméras intérieures & 4 caméras extérieures) pour le commerce Intermarché Contact
situé 2 route d’Epinouze – Quartier Le Buis à ANNEYRON (26140), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie &
les préventions aux risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnue ainsi
que celle contre les cambriolages.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 : Monsieur le PDG, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont
données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 10 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2018-05-14-002 du 14 mai 2018 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le PDG – Intermarché Contact – 2 route d’Epinouze – Quartier Le Buis – 26140 ANNEYRON ;
- Madame le Maire de la commune d’ANNEYRON (26140) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210185

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2016-09-05-057 du 5 septembre 2016 autorisant Monsieur le Directeur du Crédit Mutuel à installer un système
de vidéoprotection pour l’agence bancaire située 17 place de la Libération à SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur du
Crédit Mutuel dont le siège social est situé 130 avenue Victor Hugo à VALENCE (26000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 9 avril
2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur du Crédit Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 6 caméras intérieures & 1 caméra extérieure) pour l’agence bancaire située
17 place de la Libération à SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif  poursuit  les finalités suivantes à savoir :  la sécurité des personnes,  la protection incendie /  accidents,  la prévention des
atteintes aux biens ainsi que la prévention d’actes terroristes.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Monsieur le Directeur du  Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur  la  confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2016-09-05-057 du 5 septembre 2016 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – Crédit Mutuel – 130 avenue Victor Hugo – 26000 VALENCE ;
- Crédit Mutuel – 17 place de la Libération – 26130 SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX 9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

2/2

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2021-06-08-00006 - Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection - N°20210185 - Crédit Mutuel à Saint-Paul-Trois-Châteaux 49



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2021-06-08-00007

Arrêté portant autorisation de fonctionnement

d'un système de vidéoprotection - N°20210186 -

SUPER U à Beaumont-les-Valence

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2021-06-08-00007 - Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection - N°20210186 - SUPER U à Beaumont-les-Valence 50



DOSSIER N° : 20210186

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2018-05-17-001 du 17 mai 2018 autorisant Monsieur le Directeur à installer un système de vidéoprotection pour
le commerce SUPER U situé Les Chirons à BEAUMONT-LES-VALENCE (26760) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU  la  demande de modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur  le  PDG pour le
commerce  SUPER U situé Les Chirons – Route de Valence à BEAUMONT-LES-VALENCE (26760) et ayant fait l’objet d’un récépissé de
dépôt le 9 avril 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le PDG est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer un système de vidéoprotection (soit  36 caméras intérieures &  4 caméras extérieures) pour le commerce SUPER U situé Les
Chirons – Route de Valence à BEAUMONT-LES-VALENCE (26760), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie &
les préventions aux risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnue ainsi
que celle contre les cambriolages.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 : Monsieur le PDG, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont
données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 20 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2018-05-17-001 du 17 mai 2018 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le PDG – SUPER U – Les Chirons – Route de Valence – 26760 BEAUMONT-LES-VALENCE ;
- Monsieur le Maire de la commune de BEAUMONT-LES-VALENCE (26760) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210190

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2018-03-26-009 du 26 mars 2018 autorisant Monsieur le Directeur à installer un système de vidéoprotection
pour l’établissement E. LECLERC situé 95 rue Clair à SAINT-PAUL-LES-ROMANS (26750) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet,
Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU la demande de modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur pour le
CENTRE E. LECLERC situé 95 rue Clair à SAINT-PAUL-LES-ROMANS (26750) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 14 avril 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer un système de vidéoprotection (soit 68 caméras intérieures & 11 caméras extérieures) pour le CENTRE E. LECLERC situé 95
rue Clair à SAINT-PAUL-LES-ROMANS (26750), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie &
les préventions aux risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnue ainsi
que celle contre les cambriolages.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 : Monsieur  le  Directeur,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2018-03-26-009 du 26 mars 2018 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – CENTRE E. LECLERC – 95 rue Clair – 26750 SAINT-PAUL-LES-ROMANS ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-PAUL-LES-ROMANS (26750) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210192

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2016-11-17-058  du  17  novembre  2016  autorisant  Monsieur  le  Directeur  à  installer  un  système  de
vidéoprotection pour l’établissement E. LECLERC situé 26 route de la Maison Blanche à SAINT-RAMBERT-D’ALBON (26140) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-02-26-001 du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-
préfet, Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le PDG pour le
centre commercial  E. LECLERC situé 26 route de la Maison Blanche à SAINT-RAMBERT-D’ALBON (26140) et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 14 avril 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 7 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le PDG est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  un  système de vidéoprotection  (soit  9 caméras intérieures &  12 caméras extérieures)  pour  le  centre  commercial  E.
LECLERC situé 26 route de la Maison Blanche à SAINT-RAMBERT-D’ALBON (26140), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie
& les préventions aux risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte contre la démarque
inconnue.

Article  2 : Le  public  est  informé de la  présence  de ces  caméras,  dans  l’établissement  cité  à l’article  1 er,  par  une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 : Monsieur  le  PDG,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux images et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  – changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2016-11-17-058 du 17 novembre 2016 est abrogé.

Article 9 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 10 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Monsieur le PDG – E. LECLERC – 26 route de la Maison Blanche – 26140 SAINT-RAMBERT-D’ALBON ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-RAMBERT-D’ALBON (26140) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 8 juin 2021,
Le préfet,

Pour le préfet, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

  Signé,
    Jean-Michel COLONNA
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                            EN DATE DU 7 JUIN 2021
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N°26-2021-04-29-00006 PORTANT COMPOSITION DE 

LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE PROPAGANDE
POUR LES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES DES 20 ET 27 JUIN 2021

Le préfet de la Drôme

VU le code électoral et notamment ses articles L.212, R.27, R.29, R.30, R.32 et R.110 ;

VU le décret n°2014-191 du 20 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département de la Drôme ;

VU le  décret  n°  2021-483  du  21  avril  2021  portant  convocation  des  collèges  électoraux  pour  procéder  à  l'élection  des  conseillers
départementaux,  des conseillers régionaux, des conseillers à l'Assemblée de Corse, des conseillers à l'assemblée de Guyane et des
conseillers à l'assemblée de Martinique ; 

VU la circulaire ministérielle INTA2110729C du 23 avril 2021 relative à l’organisation des élections départementales des 20 et 27 juin 2021 ;

VU les désignations effectuées par Madame la Première Présidente de la Cour d’Appel de Grenoble et par Monsieur le Directeur Régional
adjoint de ADREXO ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  26-2021-04-29-00006 en date  du 29 avril  2021 portant  composition  de la  commission  départementales  de
propagande pour les élections départementales des 20 et 27 juin 2021 ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur du Cabinet du Préfet de la préfecture de la Drôme ;

ARRÊTE

Article   1  er   : Les dispositions de l’article 2 sont modifiées comme suit :

Cette commission départementale est compétente pour l’ensemble des 19 cantons du département de la Drôme :

•Canton n°1 : Bourg-de-Péage
•Canton n°2 : Crest
•Canton n°3 : Dieulefit
•Canton n°4 : Le Diois
•Canton n°5 : Drôme des Collines
•Canton n°6 : Grignan
•Canton n°7 : Loriol-sur-Drôme
•Canton n°8 : Montélimar-1
•Canton n°9 : Montélimar-2
•Canton n°10 : Nyons et Baronnies
•Canton n°11 : Romans-sur-Isère
•Canton n°12 : Saint-Vallier
•Canton n°13 : Tain l’Hermitage
•Canton n°14 : Le Tricastin
•Canton n°15 : Valence-1
•Canton n°16 : Valence-2
•Canton n°17 : Valence-3
•Canton n°18 : Valence-4
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•Canton n°19 : Vercors-Monts du Matin

Pour le 1er tour des élections, la commission a son siège à la Préfecture de la Drôme (3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9) et
sera installée le lundi 10 mai 2021 à 14h00 (salle Barjavel).

Pour le 2nd tour des élections, la commission a son siège à la Préfecture de la Drôme (3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9) et
sera installée le lundi 21 juin 2021 à 18h30 (salle Barjavel).

Article 2 : Les dispositions des autres articles sont inchangées.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Grenoble (2 place de Verdun
BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Monsieur le Directeur du Cabinet du Préfet de la préfecture de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 7 juin 2021

Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet

Bertrand DUCROS
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Arrêté n° 

 portant agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP751326646 
N° SIREN 751326646 

 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 
Vu la demande d'agrément présentée le 25 novembre 2020, par Monsieur Nicolas BAUDUIN en qualité de 
Gérant ; 
Vu l'avis émis le 26 mai 2021 par le président du conseil départemental de la Drôme 
 
Le préfet de la Drôme 
 
 
Arrête : 
 
 
Article 1

er 

 
L'agrément de l'organisme DOMICILAT, dont l'établissement principal est situé 5 avenue d'Aygu 26200 
MONTELIMAR est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 mai 2021. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
 
Mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) -  (07, 26, 30, 84) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap -  (07, 26, 30, 84) 
 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer 
ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
 
 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-06-08-00010 - Arrêté portant agrément SARL DOMICILAT à Montélimar 78



 
 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 
Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 

70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l'article L.7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 
13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie 
postale à Tribunal Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Valence, le 08 juin 2021 
 
Pour le Préfet et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
  

    
Dominique CROS 
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Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP812976009 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
Le préfet de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Drôme le 17 février 2021 par Madame Claire Collomb en qualité de Gérante, pour 
l'organisme COLLOMB CLAIRE dont l'établissement principal est situé 1 avenue Louis Masson 26120 
CHABEUIL et enregistré sous le N° SAP812976009 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peut être exercée sur tout le 
territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Valence, le 08 juin 2021 

Pour le Préfet et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
  
    
Dominique CROS 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-06-08-00012 - Récépissé de déclaration d'activité COLLOMB CLAIRE à Chabeuil 82



26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la

Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l'emploi de la Drôme

26-2021-06-08-00013

Récépissé de déclaration d'activité TORRES

TATIANA à Valherbasse

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-06-08-00013 - Récépissé de déclaration d'activité TORRES TATIANA à Valherbasse 83



 
 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP845075688 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
Le préfet de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Drôme le 31 mai 2021 par Madame Tatiana Torres en qualité de Gérante, pour 
l'organisme TORRES TATIANA dont l'établissement principal est situé BORNILLERES 26350 
VALHERBASSE et enregistré sous le N° SAP845075688 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peut être exercée sur tout le 
territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 08 juin 2021 

Pour le Préfet et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
  
    
Dominique CROS 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé modificatif de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP751326646 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Drôme en date du 30 juillet 2013; 

 
Le préfet de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
unité départementale de la Drôme le 25 novembre 2020 par Monsieur Nicolas BAUDUIN en qualité de 
Gérant, pour l'organisme DOMICILAT dont l'établissement principal est situé 5 avenue d'Aygu 26200 
MONTELIMAR et enregistré sous le N° SAP751326646 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État, qui peuvent être exercées 
uniquement sur les départements et le mode d’intervention mentionnés : 
 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (07, 26, 30, 84) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (07, 26, 30, 84) 
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation, en mode prestataire, qui peuvent être 
exercées uniquement sur les départements mentionnés :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (07, 26, 30, 84) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (07, 26, 30, 84) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (07, 26, 30, 84) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (07, 26, 30, 84) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 26 mai 2021. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 08 juin 2021 

Pour le Préfet et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
  
    
Dominique CROS 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS la 
Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  
auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Publique

Arrêté portant subdélégation de signature de M. de JEKHOWSKY, Directeur régional
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes
DRFIP69-PGP-SUCCESSIONSVACANTES26-2021-06-09-081

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances
Publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu le décret du 13 février 2019, portant nomination de M. Hugues MOUTOUH, Préfet, en qualité de Préfet de la
Drôme ;

Vu le décret du 1er avril 2019, portant nomination de M. Laurent de JEKHOWSKY, administrateur général des
finances publiques, en qualité de directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Vu l’arrêté du Préfet de la Drôme n° 26-2019-07-15-010 en date  du 15 juillet 2019 accordant délégation de
signature à M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur  régional des finances publiques  Auvergne-Rhône-Alpes et
département du Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes,
à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de la Drôme,

ARRETE

Article 1 - La délégation de signature qui est conférée à M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur régional des
finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône, par l’article 1er de l’arrêté du 15 juillet 2019
accordant  délégation de  signature  à  M.  Laurent  de  JEKHOWSKY  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions et compétences,  tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence
dans le département de la Drôme,  sera exercée par M. Pierre CARRÉ,  Administrateur  général  des finances
publiques, Directeur du pôle gestion publique,M. Christophe BARRAT, Administrateur des finances publiques,
Directeur adjoint chargé du pôle gestion publique.

Article  2  -   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par  M.  Christophe
NEYROUD, Administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division de la gestion domaniale,
ou à son défaut par M. Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint du
responsable  de  la  division  de  la  gestion  domaniale  et  Mme Marie-Hélène  BUCHMULLER,  Inspectrice
divisionnaire des finances publiques.
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Article 3 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme Sylvie PACHOT, Inspectrice des finances publiques, Mme Christine PASQUIER GUILLARD, Inspectrice des
finances publiques,  M. Patrick RIVAL, Inspecteur des finances publiques, à l’effet de signer, dans la limite de
leurs attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence
dans le département de la Drôme ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur
compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à 50000€ .Ce seuil ne s'appliquera pas pour
les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et
aux opérations de consignation et de déconsignation effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 4 – Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme Anita MAHIEU  ,  Contrôleuse principale des finances publiques,  Mme Brigitte ROUX,  Contrôleuse  des
finances publiques, Mme Corinne VERDEAU, Contrôleuse des finances publiques, M. Eric BRANCAZ, Contrôleur
des  finances  publiques,  Mme  Nathalie  GILLE Contrôleuse  des  finances  publiques,  M.  Pierre  LAULAIGNE,
Contrôleur des finances publiques,  Mme Patricia LAURENTZ, Contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Isabelle PEROTTI, Contrôleuse principale des finances publiques, M Philippe CORNELOUP, Contrôleur des
finances  publiques,  M.  Abdelyazid  OUALI,  Contrôleur  des  finances  publiques,  Mme  Karine  BOUCHOT,
Contrôleuse des finances publiques,  Mme Régine LAGARDE,  Contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Sandrine SIBELLE,  Contrôleuse principale des finances publiques,  Mme Jade MULLER,  Contrôleuse des
finances publiques, en matière domaniale, limitée aux actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de
patrimoines privés dont l’administration ou la  liquidation ont été  confiées  au service du Domaine dans le
département  de  la  Drôme  ainsi  qu’aux  instances  domaniales  de  toute  nature  relative  à  ces  biens.  Leur
compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à 5000€. Ce seuil ne s'appliquera pas pour
les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et
aux opérations de consignation et de déconsignation effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 7 décembre 2020.

Article 6 -  Le présent arrêté  sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme et
affiché dans les locaux de la Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département
du Rhône.

Lyon, le 9 juin 2021

le Directeur régional des finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Laurent de JEKHOWSHY
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